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INTRODUCTION ET APERÇU DE L'ÉTUDE 

Les compétences des gestionnaires canadiens sont-elles 
suffisantes pour leur permettre de relever les défis posés par une 
économie fondée sur la connaissance ? Telle est la question qui 
figure au coeur de notre étude. Si l'innovation continuelle est le 
moteur de la croissance et que l'innovation repose sur les 
connaissances et les idées nouvelles, les ressources humaines 
revêtent alors une importance cruciale et il nous faut redoubler 
d'efforts à tous les niveaux du système de perfectionnement des 
compétences. Les décideurs dans les secteurs public et privé 
doivent donc entreprendre une évaluation critique du vaste éventail 
de programmes et de services axés sur l'acquisition de compétences 
et la création du savoir. 

Dans notre étude, nous mettons l'accent sur l'un des segments 
du système d'acquisition du savoir, c'est-à-dire l'enseignement, la 
formation et le perfectionnement des cadres. On y examine 
l'assertion à l'effet qu'il existe des lacunes inquiétantes au niveau 
des compétences des cadres au Canada. Après une brève 
description du contexte à l'intérieur duquel se pose ce défi à la 
compétitivité de l'économie, nous nous penchons sur la question du 
caractère adéquat des services disponibles. Nous faisons état de 
données qui donnent à penser que des lacunes existent et nous 
mettons en relief les problèmes spéciaux auxquels sont confrontées 
les petites et les moyennes entreprises. Nous examinons les 
hypothèses selon lesquelles le Canada ne possède pas une culture 
de la formation et que le perfectionnement des cadres ne fait pas 
partie intégrante du processus de conduite des affaires au Canada. 

Nous passons ensuite à une évaluation plus poussée du 
marché des produits et des services de perfectionnement des 
cadres. Nous y faisons état de l'éventail des besoins en services de 
perfectionnement des cadres et nous évoquons la nécessité de 
disposer de modules de base, auxquels vient s'ajouter un système 
d'acquisition permanente de compétences nouvelles, souvent 
spécialisées et parfois difficiles à trouver. Cette démarche met en 
relief deux éléments importants. 

• Il existe un besoin manifeste de se doter d'instruments et 
de services de diagnostic efficaces et accessibles qui 
permettent d'isoler les domaines où il y a des lacunes. 
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• La disponibilité ainsi que la souplesse et la commodité de 
la prestation d'un produit ou d'un service pertinent sont des 
éléments importants. 

Un examen du vaste éventail de produits, de services et de 
fournisseurs du côté de l'offre donne à penser que le problème ne se 
situe pas au niveau de la quantité : il nous faut plutôt considérer des 
éléments qualitatifs comme la pertinence, l'actualité, la souplesse et 
les coûts. Nous concluons qu'il n'y a pas de concordance efficiente 
entre l'offre et la demande sur ce marché complexe. Il s'agit d'un 
cas classique d'information imparfaite. 

Dans la section suivante, nous analysons la question de 
l'information à partir de données provenant de tout un ensemble de 
sources. Cet examen débouche directement sur l'orientation 
stratégique permettant de déterminer la meilleure façon de combler 
cet écart et d'envisager le rôle de l'État et les principes sur lesquels 
ce rôle devrait s'appuyer. Nous isolons les domaines possibles où le 
gouvernement pourrait remplir un rôle de facilitation et nous 
présentons des recommandations sur la mise en place de mesures 
précises. Enfin, nous concluons en mettant en relief le rôle des 
modalités de partenariat et la nécessité d'entreprendre et de 
poursuivre des recherches afin de renforcer l'infrastructure 
d'information nécessaire à la gestion du perfectionnement des 
compétences. 



1. LE CONTEXTE 

La performance de l'économie a donné des résultats mitigés 
ces derniers temps. L'inflation a été faible, mais le chômage est 
demeuré à des niveaux élevés sur le plan historique et international, 
en dépit de fortes hausses de l'emploi en 1994. L'endettement et les 
déficits publics ont rendu nécessaire l'adoption de mesures 
budgétaires sévères, qui se sont traduites par des coupures 
profondes dans les dépenses publiques. L'endettement international 
continue d'être un fardeau et la performance en matière de 
productivité soulève toujours des préoccupations. Pour corriger ces 
problèmes, les secteurs public et privé doivent conjuguer leurs 
efforts en vue non seulement d'établir un contexte macro-
économique stable mais aussi, ce qui importe vivement, d'améliorer 
le rendement des entreprises individuelles. Il ne s'agit pas d'une 
tâche facile. 

À l'aube d'un nouveau millénaire, les entreprises canadiennes 
sont confrontées à un contexte mondial instable, qui se caractérise 
par une concurrence très vive sur les marchés, une libéralisation des 
échanges, un progrès technologique rapide, des besoins croissants 
en compétences professionnelles et des changements 
démographiques. Ces transformations profondes ont eu pour effet 
de modifier considérablement le milieu et les fondements à partir 
desquels les entreprises doivent soutenir la concurrence. 

• Les ressources naturelles ne sont désormais plus la 
principale source de l'avantage comparatif. 

• Les pays à faibles salaires ont accès aux technologies 
courantes de production de masse et ils peuvent soutenir la 
concurrence sur la base des salaires et des prix. 

• Alimentées par le savoir, l'information et les idées 
nouvelles, les innovations sont maintenant l'élément clé de 
l'activité économique. 

En conséquence, les entreprises subissent des pressions sans 
précédent en vue de réaliser des gains de productivité importants et 
d'améliorer leur compétitivité. La nouvelle économie fondée sur la 
connaissance oblige les entreprises à soutenir la concurrence à 
partir de leur aptitude à produire des biens et des services 
différenciés et à valeur ajoutée plus élevée, et à conquérir les 
marchés avant que leurs rivales ne le fassent. Le défi que les 
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gestionnaires doivent relever tient de plus en plus au fait que les 
anciennes formules d'amélioration de la productivité et de réussite 
économiqué s'avèrent mal adaptées pour faire face au nouvel ordre 
économique. Les « nouveaux » gestionnaires doivent penser de 
façon globale et se mesurer à la concurrence mondiale. Ils doivent 
souvent effectuer des changements qualitatifs fondamentaux dans 
des secteurs clés traditionnels (par exemple, planification et 
processus de production, exportations, financement) afin de mieux 
s'adapter aux exigences des marchés internationaux. Ce qui importe 
davantage, c'est que, pour vaincre la concurrence, ils doivent 
innover : 

• en utilisant au maximum l'ingéniosité, les compétences et 
la motivation de leur personnel; 

• en déplaçant la prise de décision à l'endroit même où le 
travail se fait; 

• en permettant aux gens d'acquérir les compétences 
techniques, organisationnelles et sociales dont ils ont 
besoin pour accomplir ces tâches; et 

• en réorganisant les méthodes de travail pour exploiter les 
connaissances collectives des employés. 

Les organisations qui connaissent le succès sont donc celles 
qui possèdent des compétences en gestion et un esprit d'initiative 
leur permettant : 

• d'exploiter et d'appliquer le plus rapidement possible les 
idées de leurs employésl ; 

• d'investir dans l'acquisition permanente de connaissances 
et de compétences; 

• de créer des milieux de travail souples et à haut 
rendement; et 

• de faire en sorte que les innovations à tous les niveaux 
(figure 1) fassent partie intégrante d'une stratégie 
concurrentielle intégrée à long terme. 

S. Van Houten, Chambre de commerce du Canada, « Time to Fully Utilize 
Canada's Greatest Asset », Plant, Canada's Industrial Newspaper, le 16 août 
1993. 
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Figure 1 
Une gestion innovatrice est au coeur  
de la compétivité d'une entreprise 
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2. LA PROBLÉMATIQUE 

Preuves de l'existence de lacunes 

D'après les résultats des consultations sur la prospérité et de 
nombreuses autres données empiriques, les gestionnaires et les 
entrepreneurs canadiens sont mal outillés pour faire face à la 
mondialisation et à l'innovation organisationnelle. 

• Selon le World Competitiveness Report de 1994, le 
Canada se classait au 19e rang parmi 41 pays (23 pays 
développés et 18 pays moins développés) en ce qui 
concerne l'élément gestion. Le Canada a obtenu des notes 
particulièrement faibles sur le plan de l'entrepreneuriat, la 
mise au point de produits, l'orientation à long terme et 
l'expérience internationale. 

• Selon le recensement de Statistique Canada de 1986, 
45 p. 100 des propriétaires d'entreprises canadiennes ont 
un diplôme d'études secondaires ou moins. 

• D'après une étude du Conference Board du Canada2 , les 
cadres supérieurs de 226 grandes entreprises ont indiqué 
que l'ensemble des compétences et des aptitudes de leurs 
cadres, bien que pertinent au contexte économique 
antérieur, n'était désormais plus suffisant pour répondre 
aux nouveaux besoins des entreprises. Il devenait donc 
nécessaire de procéder à une profonde réorientation du 
rôle de la gestion, en faisant passer sa préoccupation 
prédominante du contrôle vers l'apprentissage. 

• Les responsables du projet relatif aux renseignement 
commerciaux d'Industrie Canada ont analysé environ 250 
enquêtes et sondages. Ils ont conclu que l'un des besoins 
primordiaux des entreprises, de l'opinion même des gens 
d'affaires, était une amélioration des méthodes de gestion. 

2  Le Conference Board du Canada, Management and Executive Development 
ma Changing World, le 12 juin 1992. 
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Figure 2 
Proportion des entreprises qui prévoyaient éprouver des difficultés 

de recrutement dans les cinq années suivantes 

Source Institut Hudson/Towers, Vibreorce 2000, 1991 

• Selon une étude de l'Institut Hudson 3  publiée en 1991, 
59 p. 100 des entreprises comprises dans l'enquête ont 
indiqué qu'elles éprouvaient des difficultés de recrutement 
de personnel cadre et 65 p. 100 s'attendaient à faire face à 
des pénuries plus prononcées de gestionnaires spécialisés 
dans les cinq années suivantes (figure 2). 

Selon l'Institut international pour l'innovation (International 
lnstitute for Innovation) 4 , l'obstacle culturel le plus important à la 
création d'organisations tournées vers l'apprentissage est l'obligation 
pour plusieurs gestionnaires d'assurer une surveillance des 
travailleurs par l'intermédiaire de descriptions de tâches à portée 
très restreinte et le fait de ne pas solliciter ou de ne pas vouloir 
obtenir de réactions sur la façon d'améliorer l'exploitation. 

• L'Association des manufacturiers canadiens souligne que, 

' Institut Hudson du Canada, Workforce 2000, Competing in a Seller's Market: 
Is Canadian Management Prepared?, juin 1991. 

International Institute for Innovation, The Banff Centre for Management, The 
Learning Organization: Managing in Turbulent Times, juillet 1992. 
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dans de trop nombreux cas, le processus de changement 
des méthodes de gestion dans le but d'exploiter le potentiel 
de tous les employés est réalisé uniquement par la force — 
l'impératif des grands bouleversements, d'une concurrence 
sans merci ou d'exigences technologiques. Il s'agit d'une 
situation non nécessaire et non productive5 . 

• Une étude de l'Organisation de développement et de 
coopération économiquese  a indiqué que le principal 
obstacle à la diffusion de technologies dans les entreprises 
canadiennes était l'absence de compétences techniques et 
administratives au sein de celles-ci. Parmi les autres 
obstacles cités figuraient les suivants : la propriété 
étrangère, la taille restreinte des entreprises, de faibles 
niveaux nationaux de recherche et de développement (R-D) 
et des pénuries de compétences. 

• Selon un rapport du Comité de perfectionnement des 
ressources humaines du Conseil consultatif national des 
sciences et de la technologie', le rythme lent de diffusion 
de la technologie, le niveau peu élevé d'investissement 
dans la R-D et le contexte financier hostile à l'égard 
d'entreprises intéressées aux technologies nouvelles 
découlaient de décisions en matière d'investissement et de 
gestion, et témoignaient du chemin à parcourir pour 
modifier les priorités et les perspectives actuelles. 

• Le Programme d'application des technologies de pointe 
dans le secteur manufacturier (PATPSM) était au départ 
presque totalement axé sur l'élément « matériel de 
fabrication de pointe », mais une analyse faite en 1991 des 
rapports soumis aux entreprises a indiqué que 90 p. 100 de 
ces rapports faisaient référence à des questions connexes 
à la gestion et aux ressources humaines (tableau 1). 

5  Association des manufacturiers canadiens, The Aggfessive Economy, 
Competing to Win, 1992,  P.  106-107. 

Organisation de coopération et de développement économiques, 
Perspectives de politique scientifique et technologique, 1988. 

7  Conseil consultatif national des sciences et de la technologie, Comité du 
perfectionnement des ressources humaines, 1991. 



Tableau 1 
Fréquence relative selon laquelle chacun des domaines est mentionné 

dans les rapports du PATPSM 

Domaine 	 Proportion des rapports 

TECHNOLOGIE ET BIENS D'ÉQUIPEMENT 	 94 
Technologie d'usine 	 65 
Schéma d'aménagement 	 65 
Manutention de matières 	 52 

GESTION 	 90 
Planification de la production 	 76 
et contrôle des stocks 

Ingénierie des techniques de fabrication 	 46 
Études de conception 	 22 

RESSOURCES HUMAINES 	 95 
Problèmes de qualité 	 74 
Problèmes organisationnels 	 74 
Problèmes de formation 	 30 

STRATÉGIE/AUTRES DOMAINES 	 13 

La problématique 

Source: Programme d'application des technologies de pointe dans le secteur manufacturier, Rapport d'évaluation, 
mars 1991. 

L'expérience acquise par l'intermédiaire du PATPSM démontre 
clairement que ce qui avait été conçu au départ comme un 
programme visant à corriger des problèmes techniques est devenu 
un instrument permettant d'envisager les problèmes des entreprises 
sous un angle multidimensionnel. 

• Les gestionnaires canadiens ne semblent pas être très 
innovateurs en matière de gestion des ressources 
humaines. Les résultats d'une enquête récente8  indiquent 
que seul 43 p. 100 des entreprises canadiennes avaient 
introduit des innovations en milieu de travail. Peu d'entre 
elles pourraient être qualifiées d'innovatrice sur le plan des 
pratiques de gestion des ressources humaines : environ 
70 p. 100 se classaient dans la catégorie « traditionnelle ». 

10 

8  Betcherman et coll., Le milieu de travail canadien en transition, Centre des 
relations industrielles, Université Queens,  1994. 
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Le problème des petites entreprises 

Les 900 000 petites et moyennes entreprises (PME) au 
Canada ont été responsables de la presque totalité des nouveaux 
emplois créés pendant la dernière décennie. Toutefois, il se peut 
que l'étroitesse de notre base d'exportation soit attribuable à la 
prédominance des PME dans la structure industrielle canadienne et 
à l'insuffisance des ressources qu'elles offrent à leurs gestionnaires 
sur le plan des connaissances spécialisées dont ils ont besoin pour 
faire face à concurrence sur les marchés d'exportation. Les petites 
entreprises ne peuvent pas compter sur le large éventail de 
compétences dont bénéficient les entreprises de plus grande taille; 
elles font donc face à de sérieux défis en vue d'améliorer les 
compétences de leurs cadres. Considérons les deux ensembles 
suivants de résultats empiriques fortement contrastés. 

• Les résultats de l'analyse de Baldwin (1994) portant sur les 
PME canadiennes9  indiquent que : 

- le perfectionnement des cadres constitue l'élément de 
croissance le plus important pour ces entreprises; 

- les gestionnaires sont considérés comme étant la 
source interne d'innovation la plus importante. 

• Une enquête parrainée par ISTC en 1990 auprès de 187 
professionnels responsables de la formation des 
gestionnaires dans de petites entreprises a donné les 
résultats suivants : 

- 62 p. 100 des participants à l'enquête croyaient que les 
compétences actuelles des gestionnaires de petites 
entreprises étaient « faibles>' ou « très faibles ». 

- la majorité des participants à l'enquête ont classé les 
aptitudes en gestion dans les petites entreprises comme 
étant « faibles » dans les domaines du marketing, des 

9  John Baldwin, Stratégies de réussite : Profil des petites et moyennes 
entreprises en croissance (PMEC) au Canada, Statistique Canada/Industrie 
Canada, Ottawa, 1994. 

l°  Centre canadien du marché du travail et de la productivité, Management 
Training for Small Business in Canada, avril 1990. 
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Figure 3 
Apport d'éléments choisis à la croissance 

Scores moyens sur une échelle d'importance à cinq IliVC3UX 

Source • Statistique Canada, Stratégies de réussite • Profil des petites et moyennes entreprises en Croissance (PMEC) au 
Canada, août 1994. 

finances et de l'établissement de budget, de la 
planification des ressources humaines et de la gestion 
du personnel, de la gestion de la technologie, de la 
planification stratégique et de l'esprit d'initiative; et 

- plus de la moitié des participants ont indiqué que soit la 
gestion des ressources humaines et du personnel ou la 
planification stratégique étaient les domaines où les 
lacunes sur le plan de la formation des gestionnaires 
étaient les plus sérieuses dans les petites entreprises 
canadiennes. 

Absence d'une culture de la formation ? 

La description présentée ci-dessous des caractéristiques de 
l'offre sur le marché démontre clairement qu'un large éventail de 
programmes et de services de perfectionnement des cadres sont 
offerts par un grand nombre de fournisseurs différents, y compris des 
consultants, des établissements d'enseignement publics et privés, 
des associations industrielles, des institutions financières et des 
organismes publics. On peut donc se demander pourquoi les 
entreprises n'utilisent pas ces programmes pour améliorer les 
compétences de leur personnel. 

12 
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L'un des arguments invoqués est que le perfectionnement des 
cadres ne fait pas partie intégrante de la conduite des affaires au 
Canada. Plusieurs enquêtes confirment cette thèse. 

• D'après les résultats d'une enquête effectuée auprès de 
1 000 sociétés, Robert Loo" a constaté que seules 
36 p. 100 des entreprises disposaient de politiques en 
matière de formation et de perfectionnement des cadres et 
que seuls 11,5 p. 100 des gestionnaires à tous les niveaux 
participaient à des activités de perfectionnement. Les 
résultats indiquent aussi que peu d'organisations 
rattachaient le perfectionnement des cadres à leur 
philosophie ou à leur stratégie organisationnelle de plus 
vaste portée. Par contre, les résultats d'une enquête 
effectuée aux États-Unis en 1989 révèlent que 84,2 p. 100 
offraient des programmes de perfectionnement des 
compétences à leurs gestionnaires. 

• Le rapport de recherche portant sur le perfectionnement 
des gestionnaires et des cadres supérieurs que le 
Conference Board a publié en 1992 contient les résultats 
suivants : 

seulement un tiers des entreprises qui ont participé à 
l'enquête disposaient d'un budget distinct pour le 
perfectionnement des gestionnaires et des cadres; 
les gestionnaires et les cadres ne consacraient, en 
moyenne, que de quatre à six jours par année à la 
formation et au perfectionnement; et 
l'accent plus prononcé mis sur les initiatives en matière 
de qualité totale obligeait les entreprises à modifier la 
structure des programmes de formation en faveur de la 
formation du personnel, ce qui laissait des ressources 
moindres pour le perfectionnement des gestionnaires et 
des cadres supérieurs. 

• Les responsables de la campagne sectorielle d'Industrie 
Canada ont pu déterminer que l'absence d'une culture de la 
formation dans le secteur des entreprises au Canada était 

11  R. Loo, « Management Training in Canadian Organizations », Journal of 
Management Development, 1991. 
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une entrave majeure au marketing efficace de ses services. 

• Dans le cadre de l'examen du défi mondial auquel les 
entreprises canadiennes sont confrontés, l'un des résultats 
les plus significatifs des travaux du Forum entreprises-
universités a été de faire ressortir que l'obstacle majeur à 
l'« internationalisation' de la gestion canadienne n'était pas 
les écoles de commerce, ni les gouvernements, mais plutôt 
le monde des affaires lui-même. Quelle que soit la raison, 
les cadres supérieurs canadiens ne s'intéressent pas à une 
formation structurée en gestion internationale 12 . 

• Selon le rapport du Secrétariat de la prospérité n  portant 
sur la formation en gestion offerte dans les universités 
canadiennes, des problèmes majeurs devront être 
surmontés pour que le Canada puisse exploiter pleinement 
les compétences de ses gestionnaires et que les 
établissements d'enseignement puissent être des 
partenaires efficaces, dont les suivants : 

un manque de vision commune de l'avenir du Canada, 
ce qui a pour effet de créer de la confusion au sujet des 
objectifs et de l'orientation de plusieurs organisations; 
une absence de communications efficaces entre les 
gestionnaires et les universitaires, ce qui compromet la 
capacité des universités à offrir des programmes de 
perfectionnement des cadres qui répondent aux besoins 
en milieu de travail; et 
un trop grand nombre d'entreprises canadiennes ont 
adopté un horizon à court terme, ce qui a pour effet de 
sous-évaluer les avantages à long terme des 
investissements dans la formation et le 
perfectionnement continus des cadres. 

12  Forum entreprises-universités, Horizon Le Monde, 1988. 

13  S. Amos, Formation en gestion dans les universités canadiennes  pour/es  
besoins du Canada dans la nouvelle économie mondiale : Évaluation et 
recommandations, document préparé pour le Groupe directeur de la prospérité, 
juin 1992. 



3. LE MARCHÉ DU PERFECTIONNEMENT DES CADRES:  

UN EXAMEN PLUS APPROFONDI DE 
L'OFFRE ET DE LA DEMANDE 

Le marché du perfectionnement des cadres se caractérise par 
une information imparfaite et, dans certains segments, asymétrique. 

Sur le plan de l'offre, il y a tout un éventail de services 
disponibles. Mais, dans certains cas, peu ou pas d'efforts sont 
déployés en vue d'évaluer systématiquement les besoins qui 
découlent d'une économie en voie de transformation radicale et il n'y 
a aucune base d'information coordonnée sur l'éventail des 
caractéristiques (et de la qualité) des services disponibles. Le 
marché est très fragmenté et se préoccupe davantage de questions 
secondaires, telles que les finances ou la comptabilité, au lieu de 
s'intéresser aux compétences stratégiques. L'accent ne porte pas 
sur les besoins des petites entreprises. 

•  Sur le plan de la demande, il y a un double problème. Non 
seulement les gestionnaires canadiens sont-ils particulièrement mal 
renseignés sur l'éventail des services disponibles mais, ce qui 
importe davantage, ils sont souvent ignorants de leurs propres 
besoins. De plus, ils disposent de renseignements insuffisants sur 
les effets qu'exerce l'investissement dans le perfectionnement des 
compétences des gestionnaires sur la performance de l'entreprise. 

La demande 

Le perfectionnement des compétences des gestionnaires ou 
l'éducation et la formation des cadres comprennent un large éventail 
de questions allant de besoins quotidiens (notamment, la préparation 
de plans d'affaires, les finances de base de l'entreprise, 
l'administration du personnel et le marketing) à une prise de décision 
plus stratégique (par exemple, la gestion du progrès technologique, 
l'innovation organisationnelle et le marketing mondial) et à une mise 
en valeur de compétences et d'attitudes rares et abstraites (entre 
autres, la perspicacité, l'esprit d'initiative, le rayonnement et la 
créativité). 

Manifestement, aucune définition précise ne peut rendre 
justice à la diversité des besoins en compétences des cadres de 
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l'industrie canadienne, mais trois modèles — deux à caractère 
conceptuel et l'autre à caractère un peu plus pratique — peuvent être 
utiles pour nous aider à comprendre les caractéristiques de la 
demande sur le marché du perfectionnement et de l'information des 
cadres. 

Pyramide de perfectionnement des compétences des cadres 

La figure 4 prend en considération la notion de hiérarchie à 
laquelle nous avons fait allusion auparavant. D'après ce modèle, les 
compétences de base et les habiletés essentielles augmentent et 
doivent être développées à mesure que la complexité des tâches 
s'intensifie aux divers échelons de la gestion. La figure illustre la 
notion d'apprentissage permanent reposant sur un solide fondement 
de scolarité générale. Mais elle souligne aussi la nécessité d'un 
enrichissement ultérieur et permanent de compétences et d'habiletés 
précises et spécialisées en gestion. Un corollaire important est 
l'immense éventail de possibilités qu'offre la myriade de fournisseurs 
— collèges, universités, fournisseurs de formation et consultants du 
secteur privé — pour combler ce besoin. 

Ce modèle nous amène à soulever la question de savoir si les 
compétences et les caractéristiques au sommet de la pyramide — 
perspicacité, créativité, vision et esprit d'initiative — peuvent être 
développées et améliorées. Ou ont-elles tout simplement un 
caractère inné ? Tout en offrant un point de départ utile, une 
illustration aussi fortement stylisée du perfectionnement des 
compétences des cadres ne peut pas en réalité tenir compte de 
l'immense diversité des entreprises canadiennes et de leurs 
gestionnaires. 

Une deuxième façon d'envisager les besoins en 
perfectionnement des cadres des entreprises canadiennes consiste 
à déterminer et à mettre l'accent sur les pratiques et les stratégies 
en matière de gestion qui sont communément considérées comme 
les plus cruciales pour relever les nouveaux défis particuliers de ce 
qu'on appelle l'économie fondée sur la connaissance. 
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Figure 4 
Pyramide des compétences en gestion 

COMPÉTENCES AU SOMMET DE LA PYRAMIDE 
Perspicacité, créativité, vision, etc. 

Source  • Tiré de Rush et Evers (1993) 

Compétences des cadres dans une économie fondée sur la 
connaissance 

Les compétences des cadres tiendront désormais compte de 
plus en plus des réalités suivantes : 

• les notions de connaissances et de créativité en tant que 
facteurs de production critiques, la source majeure 
d'innovation et de croissance; 

• la nécessité d'innover sur le plan de la conception 
organisationnelle et du perfectionnement des ressources 
humaines afin de servir de complément aux puissantes 
technologies nouvelles et d'en exploiter le potentiel; 

• l'insistance de plus en plus accentuée sur la qualité en tant 
que critère central du rendement des entreprises; et 
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• l'importance d'adopter une perspective mondiale dans le 
cadre de l'évaluation des débouchés possibles sur les 
marchés et de la détermination des meilleures pratiques de 
gestion. 

Trois types" majeurs de stratégies de gestion jouent donc un 
rôle crucial. Elles se présentent sous diverses formes et 
combinaisons et elles portent des noms différents mais on les 
désigne souvent sous les appellations suivantes : 

• innovation organisationnelle (10) 
• gestion de la qualité totale (GQT) 
• la «  nouvelle' gestion des ressources humaines (NGRH). 

Elles représentent conjointement un ensemble de stratégies 
qui constituent une réponse logique à une concurrence mondiale très 
vive, un rythme de changement accéléré et des perturbations 
prononcées sur le marché. Les stratégies sont étroitement liées 
entre elles et elles se'renforcent mutuellement. L'évaluation 
permanente des possibilités d'amélioration, qui est le trait 
caractéristique de la GQT, par exemple, est fonction d'un contexte 
organisationnel souple, d'un travail d'équipe et d'une participation à 
la prise de décision en matière d'IO, et du développement d'idées 
nouvelles et de compétences inhérentes à la NGRH (ainsi que d'un 
régime de rétribution pour leurs auteurs). 

L'IO, la GQT et la NGRH ouvriront nécessairement la voie à 
des stratégies nouvelles et/ou plus puissantes (ou, peut-être aussi, à 
des appellations nouvelles). Toutefois, les travaux empiriques 
donnent à penser que, dans un avenir prévisible, ces stratégies sont 
susceptibles de contribuer à l'amélioration de la productivité et de la 
compétitivité. Ce qui plus est, elles reposent sur des principes 
implicites — l'importance primordiale de la créativité, de l'innovation 
et d'une perspective mondiale — qui devraient se maintenir à plus 
long terme. 

14  Pour une analyse plus poussée des stratégies et un survol de leur rôle et 
de leur incidence, voir Newton (1994). 
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Diagnostic et prestation 

L'un des aspects étonnants de la demande de compétences 
en matière de gestion au Canada est le fait que, dans certains cas, 
les gestionnaires ne connaissent tout simplement pas leurs besoins 
tandis que, dans d'autres cas, ils parviennent à un diagnostic erroné 
sur la nature de leurs besoins ou de leurs problèmes. Deux sources 
de données offrent des résultats intéressants à cet égard. 

• Une étude récente de l'Association des organisations 
provinciales de recherche du Canada (AOPRC) a mis en 
relief le fait que : 

- de façon générale, les dirigeants d'entreprise ne 
considèrent pas qu'il y a des lacunes au niveau de la 
gestion qu'il faut corriger par l'intermédiaire de 
programmes de formation; 

- les gestionnaires sont mieux en mesure de parvenir à 
un diagnostic sur leurs difficultés en effectuant des 
comparaisons avec d'autres entreprises dans leur 
secteur; et 

- on observe une carence sur le plan des comparaisons 
intra-industrielles et de l'analyse comparative, comme 
on peut le faire au moyen de l'analyse des meilleures 
techniques pratiques et des technologies. 

• L'expérience acquise par Industrie Canada à partir de son 
Service d'évaluation de la fabrication révèle qu'environ 
40 p. 100 des clients sont parvenus à un diagnostic erroné 
au sujet de leurs problèmes. Dans plusieurs cas, les 
problèmes technologiques perçues par les entreprises 
étaient en réalité des problèmes relatifs à l'utilisation 
efficiente de la technologie et ils nécessitaient une 
intervention dans des domaines majeurs, tels que ceux de 
la qualité, de l'organisation du travail ou de la formation 
(figure 5). 

15  Association des organisations provinciales de recherche du Canada 
(AOPRC), Problèmes et possibilités des petites et moyennes entremises au 
Canada, 1991. 
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Le marché du perfectionnement des cadres 

Figure 5 
Service d'évaluation de la fabrication, 1991-1992 

Source' Résultats d'une évaluation initiale des clients, août 1992 

Il est manifeste que la prestation de services constitue une 
dimension importante de la demande de cours de perfectionnement 
des cadres. Il est possible que les cours offerts dans les 
établissements manquent de souplesse ou ne soient pas pertinents. 
Il se peut même que des cours conçus en fonction de besoins précis 
soient trop coûteux ou demandent trop de temps. De plus, il y a tout 
lieu de croire qu'un grand nombre de programmes et de services 
offerts négligent de tenir compte de la façon dont les gestionnaires 
peuvent le mieux apprendre et intégrer les connaissances. 
L'enquête effectuée par le Conference Board en 1992 auprès des 
moyennes et grandes entreprises a révélé qu'environ un tiers des 
grandes organisations canadiennes s'en remettaient aux 
connaissances acquises par l'expérience comme leur seul 
instrument de perfectionnement des cadres. Cette stratégie à 
caractère non structuré, qui peut être coûteuse (lorsque des erreurs 
sont commises), demeure toutefois l'instrument le plus puissant, peu 
coûteux et efficient pour assurer le perfectionnement des cadres. On 
a pu établir que près de 60 p. 100 des activités efficaces de 
perfectionnement des cadres se déroulaient en temps réel dans le 
milieu de travail. Les gestionnaires élargissent leurs connaissances 
et améliorent leurs compétences grâce à l'expérience acquise dans 
des situations concrètes — tant par leurs réussites que par leurs 
échecs —, mais ils ont de la difficulté à intégrer les connaissances 
acquises à l'extérieur de leur emploi. L'analyse du Board met en 

20 
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relief la nécessité d'aller au-delà de la notion classique d'« éducation 
des cadres>' et de mettre davantage l'accent sur l'apprentissage par 
la pratique — acquisition de compétences par l'intermédiaire de la 
solution de problèmes pratiques. Par ailleurs, cette conclusion 
souligne la nécessité d'avoir accès à des conseils, à des idées et à 
des connaissances spécialisées. C'est pour cette raison que la 
caractéristique centrale des « organisations du savoir> est la 
présence d'équipes de gestion sur lesquelles on retrouve les 
compétences complémentaires et synergiques des gestionnaires, 
des cadres supérieurs et des employés habilités. 

L'offre 

Comme on l'a souligné dans la première section de notre 
document, il existe un vaste éventail de produits et de services 
disponibles. Miller (1994) et Reaney (1994) en ont donné des 
descriptions détaillées. Dans la présente section, nous donnons un 
aperçu de l'ampleur et de la diversité des programmes offerts, ainsi 
qu'une brève description de certaines des initiatives les plus 
prometteuses. 

Programmes fédéraux 

Il existe un grand nombre de programmes à caractère 
« horizontal », c'est-à-dire qu'ils ne sont pas propres à une industrie 
précise. 

• La Direction des services de gestion de la Banque fédérale 
de développement offre des services de consultation 
générale en gestion, des trousses d'information, des 
séminaires et des ateliers de travail, et des programmes 
d'encadrement. 

• Les Centres du commerce international dont le 
fonctionnement est assuré par Affaires étrangères et 
Commerce international Canada et Industrie Canada 
offrent des renseignements, des conseils professionnels, 
des séminaires sur les possibilités commerciales et l'aide 
financière disponible. 
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• Les bureaux régionaux d'Industrie Canada offrent des 
services de consultation, d'information et de référence sur 
des questions de gestion générale. Les Directions 
générales des opérations régionales maintiennent des 
services spécialisés s'intéressant aux questions de qualité 
et de comparaisons intersociétés, tandis que de nombreux 
centres relevant du Programme de mise en valeur de la 
technologie sont en mesure de donner des conseils sur la 
gestion de la technologie. Les Centres de services aux 
entreprises serviront de plus en plus de point d'accès et 
d'orientation en matière de services d'information et de 
perfectionnement des cadres. 

• Le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) 
permet d'offrir des conseils professionnels sur une gamme 
de questions connexes à la technologie, et le réseau 
canadien de technologie permettra d'intégrer le PARI à un 
réseau plus vaste d'instituts de recherche. 

Stratégies sectorielles nationales 

• La Campagne sectorielle d'Industrie Canada est un 
instrument souple qui a permis aux directions générales 
des secteurs industriels du Ministère de se pencher sur 
trois types de questions : 

- établissement d'un diagnostic sur les points forts et les 
points faibles de l'entreprise en tant que fondement aux 
connaissances des gestionnaires; 

- perfectionnement des compétences des gestionnaires 
par l'intermédiaire de cours, de séminaires et 
d'échanges; 

- renforcement en soi de l'industrie de la formation du 
secteur privé. (La Campagne sectorielle sur 
l'enseignement et la formation en commerce a permis 
de mettre en relief la fragmentation de l'industrie, son 
échec sur le plan de la commercialisation et l'absence 
de coordination de l'information et de l'établissement de 
réseaux en tant qu'obstacles majeurs au succès de 
l'industrie.) 
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• Développement des ressources humaines Canada a mis 
sur pied plusieurs conseils sectoriels qui ont pour mandat 
d'étudier les questions de formation. Les études indiquent 
souvent que la gestion constitue un problème majeur. 

• Le Programme national de la gestion d'entreprise agricole 
d'Agriculture Canada, dont la prestation est assurée par 
des offices provinciaux et le financement est partagé 
conjointement avec les provinces, est un instrument 
proactif visant à encourager la survie des fermes. 

Programmes régionaux 

• Le financement d'un vaste éventail de programmes dans la 
région de l'Atlantique est assuré en vertu d'ententes 
fédérales-provinciales et par l'intermédiaire de l'Agence de 
promotion économique du Canada atlantique (APECA). Ce 
dernier organisme offre une gamme étendue de services 
de formation en gestion à l'intention des PME, tels que : 

des services de marketing et d'élaboration de plan 
d'entreprise; 
des programmes de formation en gestion et en soutien 
technique; 
des échanges de personnel entre l'industrie et le monde 
de l'enseignement. 

• Le ministère de l'Industrie, du Commerce, de la Science et 
de la Technologie du Québec (MICST) aide les petites 
entreprises en leur offrant des instruments de diagnostic et 
de gestion avancée. 

• En Ontario, on n'a pas mis autant d'accent jusqu'à ce jour 
sur les compétences en gestion, bien que plusieurs 
programmes visent à offrir des services généraux aux 
entreprises. L'un des programmes relativement nouveaux 
est le Service d'innovation et de productivité de l'Ontario 
qui a pour objet d'offrir des évaluations commerciales 
stratégiques des obstacles à la croissance et de contribuer 
à la préparation d'un plan d'action. 
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• Le ministère albertain du développement économique et du 
tourisme offre des séminaires qui visent à répondre aux 
besoins des gestionnaires, tandis qu'en Colombie-
Britannique, on a créé un nouveau conseil provincial 
chargé de mettre au point des initiatives en matière de 
perfectionnement des compétences des cadres. Le bureau 
d'Industrie Canada à Vancouver continue de jouer un rôle 
de premier plan au niveau de la formation des cadres 
supérieurs dans l'industrie forestière et le secteur des fruits 
de mer. 

La fragmentation est la lacune la plus manifeste de toute cette 
gamme de programmes gouvernementaux : l'absence d'une 
démarche coordonnée se traduit par des chevauchements, un 
double emploi et une qualité inégale. Un système mieux coordonné 
et à « guichet unique » constitue l'objectif ultime à atteindre, mais il y 
a certaines initiatives individuelles mises de l'avant par le secteur 
public qui sont très prometteuses et qui peuvent servir de modèle. 
On pourrait donner des exemples tirés de diverses régions du pays, 
mais certains des plus intéressants se trouvent au Québec. 

• Au bureau d'Industrie Canada à Montréal, on a pu 
démontrer comment une combinaison de logiciels, de 
périodes de consultation limitées et de séminaires de 
groupes a permis de mettre au point des diagnostics à un 
coût raisonnable. 

• Au Québec, le MICST, en collaboration avec la ville de 
Montréal, le Bureau fédéral de développement régional du 
Québec (BFDRQ) et des organismes du secteur privé, a 
parrainé la mise sur pied d'un Inno-centre qui a pour 
mandat de répondre aux besoins en gestion des 
entreprises de haute technologie et à croissance rapide. 

• Une nouvelle entente de réseau en matière de 
compétences en gestion est en voie d'être mise au point 
par l'intermédiaire d'un partenariat qui, sous la direction du 
Bureau de commerce de Montréal, réunit le MICST, la 
Société de développement de la main-d'oeuvre du Québec 
et les ministères fédéraux de l'Industrie et du 
Développement des ressources humaines. 
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Collèges et universités 

Les collèges communautaires et les écoles techniques offrent 
des services sur plus de 700 campus. L'éventail des matières 
enseignées s'étend de la gestion générale et de l'administration des 
affaires à des cours plus spécialisés dans des domaines comme le 
marketing et la gestion des ressources humaines. En tant 
qu'institutions établies dans la communauté, les collèges ont déployé 
des efforts au cours des années en vue de collaborer avec les 
employeurs locaux pour évaluer les besoins et concevoir des cours 
adaptés à ces besoins. Cette collaboration a donné lieu à un 
nombre croissant d'ententes de partenariat et de programmes de 
promotion de la petite entreprise et de l'entrepreneuriat. Néanmoins, 
un rapport récent préparé pour Industrie Canada" indique que 
l'accès à l'information s'avère un problème pour les gestionnaires qui 
désirent améliorer leurs compétences, comme l'est aussi l'absence 
de méthodes de prestation souples, innovatrices et adaptées aux 
besoins de l'heure. 

Ce problème a soulevé un défi particulier pour les dirigeants 
du secteur universitaire qui, jusqu'à tout récemment et compte tenu 
de quelques exceptions notables, ne se sont pas intéressés aux 
besoins en formation professionnelle des entreprises, craignant de 
devenir les « serviteurs » de l'industrie l '. Plusieurs cours 
universitaires peuvent être pertinents pour assurer le 
perfectionnement des compétences des cadres, mais ce sont les 
programmes des écoles de commerce, notamment celui du MBA, 
vers lesquels les gestionnaires se tournent. Ces programmes font 
l'objet de changements importants à l'heure actuelle. 

• Pendant les années 70 et 80, les cours des écoles de 
commerce étaient en grande demande. Cette période de 
croissance s'est caractérisée par le déploiement d'efforts 
visant à établir la gestion comme une « science » et à lui 
donner un caractère de respectabilité dans le monde 
universitaire en mettant davantage l'accent sur la 
recherche. 

16 Reaney (1994). 

17 Pour des indices à l'effet que les attitudes sont en voie de changer, voir le 
rapport du Conseil des universités de l'Ontario (1994). 
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• Pour plusieurs observateurs, cette tendance a eu pour effet 
d'éloigner les études en gestion des besoins véritables de 
l'industrie pour les orienter vers des questions ésotériques, 
théoriques et dénuées de sens pratique. 

• À l'heure actuelle, presque toutes les écoles de commerce 
sont en voie de réaliser un réexamen en profondeur de leur 
mission, de leurs priorités, de leur programmes et de leurs 
systèmes de prestation par suite des nombreuses 
pressions auxquelles elles sont assujetties : 

- une baisse de la demande pour les programmes 
classiques du MBA; 

- les compressions de ressources que subissent les 
universités en général; 

- une préoccupation économique à l'échelle nationale qui 
a pour effet d'obliger les universités à inclure dans leur 
mission un apport à la productivité et à la compétitivité 
par l'intermédiaire du perfectionnement des ressources 
humaines et la poursuite de travaux de recherçhe 
pertinents; et 

- des messages plus clairs de la part du monde des 
affaires au sujet de leurs besoins en matière 
d'apprentissage continu, de renseignements concernant 
les meilleures pratiques de gestion, de travaux de 
recherche pertinents et accessibles, d'un horizon tourné 
vers la mondialisation 18  et d'une prestation de services 
plus souple. 

Parmi les innovations figurent les suivantes : 

- des programmes de stages pour les étudiants et des 
services de placement professionnel; 

- des services de consultation pour les PME; 
- une mise à jour des programmes de MBA; 
- des conseils consultatifs formés de gens d'affaires; et 

Huggett (1994) décrit une initiative canadienne parmi les quatre plus grandes 
universités dotées d'un programme coopératif visant à organiser des placements 
professionnels au Japon pour des étudiants en science et en génie. 
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- des cours de courte durée, des conférences et des 
rapports spéciaux. 

Programmes de stages pour les étudiants, services de placement 
professionnel 

Plusieurs universités ont mis sur pied des centres de 
perfectionnement professionnel, y compris Dalhousie, les universités 
du Manitoba, de la Saskatchewan et de la Colombie-Britannique, 
Queen's et l'École des hautes études commerciales. Certaines de 
ces institutions ont reçu une aide accordée en vertu du Programme 
d'études sur les affaires internationales d'Affaires étrangères et 
Commerce international Canada. 

Un exemple est le centre de promotion du commerce (Trade 
Development Centre) de l'Université Wilfrid Laurier qui permet aux 
étudiants d'acquérir une expérience pratique par l'intermédiaire de 
stages chez un partenaire industriel. Il aide les PME à profiter des 
occasions commerciales et à relever les défis internationaux, et il 
contribue au développement des marchés d'exportation. L'initiative 
des affaires internationales en Amérique latine (Latin America 
International Business Initiative) repose sur un partenariat de 22 
entreprises intéressées au marché du Mexique. Les étudiants du 
MBA entreprennent des études de marché pour des entreprises qui 
désirent développer une nouvelle exploitation ou ouvrir de nouveaux 
marchés au Mexique, y compris un séjour de deux semaines de 
travail sur place au Mexique. Les étudiants reçoivent un crédit et 
l'entreprise obtient un rapport en échange du versement d'une 
somme de 4 000 $ 19 • 

19  Tous les participants s'entendent sur la valeur du programme, mais certains 
problèmes sont survenus à cause de la participation d'étudiants sans expérience 
dans des PME qui n'avaient pas le temps d'encadrer leurs activités. Les 
représentants de l'industrie ont conclu que les étudiants les plus utiles étaient 
ceux qui retournaient aux études après plusieurs années d'expérience dans le 
monde du travail. Par conséquent, plusieurs PME sont réticentes à s'engager 
dans de tels programmes, même si celles qui y ont participé semblent être très 
enthousiastes. Un autre problème est celui de la nécessité d'obtenir des budgets 
qui s'ajoutent aux ressources normales de l'université. 
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Services de consultation pour les PME 

Plusieurs initiatives prévoient l'intégration de services de 
consultation par des étudiants aux travaux de cours structurés en 
échange de crédits. Un bon exemple de ce genre d'initiative nous 
est donné par le Dobson Centre for Entrepreneurial Studies à 
l'Université McGill. Dans ce centre, on dispense des cours sur 
l'entreprise à des étudiants tant en gestion qu'en génie et on assure 
aussi la prestation de services de consultation à l'intention de PME 
(498 consultations en 1991-1992), ainsi que des séminaires et des 
ateliers de travail. Les étudiants participants agissent à titre de 
consultants externes. 

Mise à jour des programmes de MBA2°  

Dans un article récent21 , on cite les propos de Harold Levitt de 
l'Université Stanford selon lesquels les programmes de MBA en 
Amérique du Nord ont pour effet de transformer systématiquement 
de jeunes hommes et de jeunes femmes bien équilibrés en des 
personnes à l'esprit bancal, insensibles et rabougries. 

Plusieurs universités révisent leur programme de MBA, tant au 
niveau du contenu et de la durée qu'à celui de la structure des frais 
d'inscription. En fait foi l'apparition du programme de MBA à 
l'intention des cadres de direction. La restructuration du contenu des 
programmes de MBA, qui fait intervenir l'utilisation des technologies 
les plus à jour et l'accès aux meilleures ressources disponibles à 
l'échelle internationale, nécessite des ressources qui vont au-delà de 
celles disponibles dans les universités. Toutefois, les mécanismes 
actuels de financement dans la plupart des provinces ne permettent 
pas aux institutions de percevoir des frais d'inscription 
supplémentaires afin d'augmenter leurs recettes. Une solution 
possible consiste à utiliser une formule de récupération complète 
des coûts, comme celle que l'Université Queen's est en voie de 
mettre en place. 

20 Voir Lewington (1994) pour une description de l'utilisation des technologies 
multimédia dans le cadre de la prestation des programmes de MBA. 

21  Deverell (1994); au sujet de la réforme du programme de MBA, voir Kainz 
(1994). 
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Ce segment du marché fait manifestement l'objet d'une 
transformation profonde qui se caractérise par des innovations 
remarquables et l'utilisation plus poussée des formules de 
partenariat. L'encadré ci-dessous contient une description d'un cas 
de partenariat innovateur. 

Conseils consultatifs formés de gens d'affaires 

Plus des deux tiers des écoles de commerce disposent d'un 
conseil actif. Le rôle des conseils est en voie de se transformer pour 
devenir une source active de renseignements et de conseils pour les 
établissements d'enseignement — notamment en matière de 
conception nouvelle des programmes de MBA —, remplaçant ainsi 
leurs fonctions traditionnelles de lobbying. 

Les écoles de commerce ont aussi uni leurs efforts en vue de 
créer des structures nationales visant à promouvoir une interaction 
avec le secteur privé, par exemple, le Forum entreprises-universités 
et le Conseil d'entreprises sur l'enseignement de la gestion, qui 
permettent aux doyens des écoles de commerce de se réunir avec 
les chefs de la direction des entreprises. 

Cours de courte durée, séminaires, conférences et rapports spéciaux 

Les écoles de commerce mettent davantage l'accent sur des 
rencontres, des rapports et des publications ciblés, qui tiennent 
compte de la nécessité d'avoir accès à des renseignements 
spécialisés et disponibles en temps opportun. Par exemple, les 
dirigeants du Centre for International Business de l'Université de 
Toronto ont établi de façon explicite que la cible principale de leurs 
publications était le monde des affaires. 

Toutefois, il reste beaucoup à faire dans ce domaine. Il est 
ressorti d'une entrevue entre des représentants d'Industrie Canada et 
des porte-parole du Centre canadien de gestion que les universités 
canadiennes, en général, réussissent beaucoup moins bien que 
leurs homologues américaines à répondre à des besoins précis en 
matière de perfectionnement des compétences lorsqu'il s'agit d'offrir 
des programmes de séminaires et de publications adaptés aux 
conditions particulières du monde des affaires. 
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PARTENARIAT ENTREPRISES-UNIVERSITÉS AXÉE SUR LA PROMOTION DE 
LA GESTION DANS UNE ÉCONOMIE MONDIALE 

Le concours horizons éloignés (Far Horizons Competition), administré par 
l'Université Queen's en collaboration avec la Banque Hongkong du Canada, est 
inusité en ce sens qu'il met en présence des universitaires et des étudiants 
provenant d'un réseau d'universités avec des représentants du monde des 
affaires pour participer à une activité qui est à la fois un concours, une conférence 
et une consultation entre des gens d'affaires et des universitaires. Il est axé sur 
un concours accessible aux étudiant du MBA dans toute université canadienne 
qui accepte de participer. 

Chaque année, on choisit un thème lié au commerce mondial et les étudiants 
participants préparent une texte fondé sur des cours suivis ou des travaux de 
recherche effectués pendant l'année écoulée. Chaque professeur d'un cours 
donné ne peut choisir d'inscrire au concours qu'un seul texte préparé par l'un de 
ses étudiants ou étudiantes. Un jury composé de gens d'affaires et 
d'universitaires choisit ensuite les 10 meilleurs textes, qui font l'objet d'une 
présentation dans le cadre d'une conférence de deux jours qui se tient chaque 
printemps. (Dix autres textes sont aussi choisis pour recevoir des « mentions 
honorables ,›; les professeurs et les étudiants participants sont invités à la 
conférence.) La Banque Hongkong subventionne le transport et les autres 
dépenses des 20 étudiants (ou leurs équipes) et leurs professeurs. Les 
professeurs des 10 étudiants dont les textes sont choisis pour être présentés 
pendant la conférence reçoivent en outre une subvention de recherche de 1 000 $ 
et un prix de 500 $. 

Le programme de la conférence prévoit aussi des échanges entre des 
représentants du gouvernement et des entreprises qui portent sur les textes 
présentés. Un jury distinct d'universitaires et de gens d'affaires associés à la 
conférence est chargé d'évaluer les répercussions des travaux des étudiants sur 
la conception future des programmes d'enseignement et de choisir le thème du 
concours de l'année suivante. Les diverses réactions que l'université recueille 
des représentants du monde des affaires pendant la conférence, dans le cadre 
des échanges portant sur les travaux présentés par les 10 étudiants les plus 
brillants ét les meilleurs au pays, sont vraiment importantes et elles semblent 
exercer une influence véritable sur les programmes d'enseignement à l'Université 
Queen's (notamment dans le domaine des affaires internationales) et sur les 
perceptions des universitaires des autres universités qui participent à la 
conférence. Cette rencontre offre une occasion exceptionnelle aux représentants 
du secteur public et du monde des affaires, ainsi qu'aux étudiants et aux 
universitaires des écoles de commerce à la grandeur du pays de développer leurs 
réseaux de communications. 

Source : Berry (1994). 
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Enseignement et formation en commerce 
dans des établissements privés 

On a assisté à l'ouverture d'un nombre appréciable de 
collèges d'enseignement professionnel privés, ces dernières années, 
notamment en Colombie-Britannique et en Ontario; on en compte 
maintenant plus de 1 000 à la grandeur du pays. En plus de ces 
institutions, on trouve une myriade de petites entreprises qui offrent 
toute une variété de services de consultations, lesquels peuvent 
comprendre des services spéciaux de perfectionnement des cadres. 

Les collèges d'enseignement professionnel perçoivent 
habituellement des frais d'inscription plus élevés que ceux des 
collèges communautaires pour des cours comparables, mais ils 
soutiennent que leur programme est plus personnalisé et de durée 
plus limitée (si bien que, dans le cas des cours à temps plein, le 
manque à gagner est réduit au minimum). Ils prétendent aussi que 
leurs rapports plus étroits avec les milieux d'affaires leur permettent 
d'avoir des taux de placement plus élevés pour leurs diplômés. 

Le secteur est dominé par de petites entreprises individuelles 
qui, en plus d'être souples, offrent un vaste éventail de services 
adaptés aux besoins. Toutefois, les intervenants de ce secteur 
manquent de cohésion, de sorte qu'on n'y retrouve pas de sens de 
l'identité. Le secteur ne s'est pas non plus donné de normes et, 
selon la Campagne sectorielle d'Industrie Canada, le marketing y 
laisse à désirer. 





4. INFORMATION IMPARFAITE 

La description du marché du perfectionnement des cadres 
présentée ci-dessus fait état d'une industrie qui possède une 
clientèle aux besoins très diversifiés et une structure d'offre et de 
prestation de services tout aussi hétérogène. Bien qu'il semble 
possible de déterminer les deux composantes de ce marché, les 
preuves empiriques d'une lacune au niveau des compétences des 
gestionnaires rendent très plausible l'hypothèse que nous avons 
mentionnée plus tôt d'une « défaillance du marché »• Dans la 
présente section, nous rassemblons des preuves empiriques qui 
appuient l'argument à l'effet que le marché se caractérise par une 
information imparfaite. 

• La Campagne sectorielle d'Industrie Canada sur l'industrie 
de la formation et de l'enseignement en commerce a 
permis de démontrer que : 

- les grandes et les petites entreprises ne disposent pas 
du temps, des ressources financières, de l'information et 
de la base de connaissances nécessaires pour évaluer 
leurs besoins en formation et choisir des programmes et 
des services pertinents de formation et de 
perfectionnement; 

- l'information au sujet des intervenants majeurs dans le 
secteur des services de formation et d'enseignement en 
commerce est souvent incomplète ou inexistante; 

- les entreprises canadiennes ne connaissent pas très 
bien les possibilité de formation sectorielle, en bonne 
partie parce que le secteur de la formation n'a pas été 
en mesure de déterminer les besoins en formation de la 
clientèle ni de planifier une stratégie cohérente et 
dynamique visant à répondre à ces besoins du marché; 
et 

- le fait que les divers fournisseurs de formation ne font 
pas partie d'une organisation ou d'un réseau coordonné 
rend la tâche difficile pour les entreprises d'obtenir des 
renseignements sur les fournisseurs de formation et 
d'avoir accès à leurs produits et services. 

• L'étude du CCMTP sur la formation des cadres dans les 
PME a mis en relief le fait qu'il n'existait pas de source 
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d'information commode et peu coûteuse sur les 
programmes de formation disponibles au Canada et que 
c'était là l'élément majeur qui empêchait les entreprises de 
se prévaloir des possibilités de formation disponibles à un 
coût abordable. Cette situation contribue à expliquer 
pourquoi les entreprises ne sont pas renseignées sur la 
gamme complète des possibilités offertes par l'industrie de 
la formation, y compris la prestation de services de 
consultation et d'évaluation des besoins en formation, les 
privant ainsi des renseignements de base nécessaires pour 
choisir les programmes de formation dont elles ont besoin. 

Même si plusieurs entreprises parviennent à déterminer leurs 
besoins, elles sont confrontées à des obstacles en matière d'accès à 
l'information. Les gestionnaires ont de la difficulté à trouver un 
soutien pratique et à conclure des alliances qui leur permettraient 
d'apprendre au contact d'autres personnes. Comme le laisse 
entendre l'étude de l'AOPRC citée plus haut, les réseaux 
d'entreprises et les alliances stratégiques peuvent se révéler une 
précieuse source d'information et de conseils pratiques, mais les 
pressions de la concurrence peuvent empêcher les entreprises de 
conclure de telles ententes. Et, comme toujours, les petites 
entreprises font face à des problèmes d'information spéciaux, y 
compris notamment la difficulté d'avoir accès à des instruments et à 
des services de diagnostic et de perfectionnement des cadres à des 
coûts abordables. 

Nous avons fait allusion plus haut à l'expérience du PATPSM 
afin d'illustrer un cas de diagnostic erroné : les gestionnaires d'un 
programme qui était orienté au départ vers la solution de problèmes 
d'adoption et d'application des technologies se sont retrouvés de 
plus en plus dans une situation où ils devaient répondre à des 
demandes de renseignements et fournir des conseils sur la façon de 
gérer dans le nouveau contexte technologique. Des preuves à 
l'appui de cet argument nous sont fournies par l'expérience acquise 
dans le cadre du Service d'évaluation de la fabrication (SEF), 
comme l'illustre la figure 5. 

Les cas du SEF et du PATPSM soulignent l'importance et la 
nécessité cruciale de disposer des compétences non seulement pour 
comprendre et utiliser les technologies mais aussi pour les gérer. À 
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cet égard, il y lieu de croire que les universités n'ont pas rassemblé 
ce genre d'information ou du moins n'ont pas répondu à ce besoin. 

• Il n'existe pas de stratégie multidisciplinaire en matière de 
formation des cadres dans le système d'enseignement 
postsecondaire. Une étude entreprise pour ce qui était 
alors Industrie, Sciences et Technologie Canada22  sur l'état 
et la disponibilité dans les universités et les collèges 
canadiens de cours portant soit sur la gestion de 
l'innovation technologique ou l'entrepreneuriat technique a 
révélé que : 

seules huit facultés de génie au Canada offraient ce 
genre de cours à leurs étudiants, tandis qu'aucune 
faculté des sciences ne le faisait; 
bien que de tels cours étaient offerts par certaines 
facultés de commerce, peu d'étudiants en sciences ou 
en génie étaient en mesure de les prendre à cause de 
conflits d'horaires ou parce qu'ils n'avaient pas les 
crédits préalables requis; 
les étudiants affirmaient que de tels cours hybrides 
étaient intéressants mais pas véritablement 
indispensables; 
les chargés de cours estimaient que leur carrière 
universitaire n'avait pas progressé au même rythme que 
celle de leurs collègues puisque l'enseignement dans 
ces disciplines n'était pas considéré comme valable; 
il y avait peu ou pas de renseignements sur la 
disponibilité de tels cours dans les universités ou les 
collèges; et 
par conséquent, les institutions canadiennes 
d'enseignement postsecondaire contribuaient au 
syndrome des « deux cultures ». 

• Les travaux réalisés dans le cadre de la Campagne 
sectorielle d'ISTC ainsi que les analyses de Reaney (1994) 
et Berry (1994) donnent à penser que, en bonne partie à 

22  T. E. Clarke, Stargate Consultants Limited, Review of the Status and 
Availability in Canadian Colleges and Universities of Courses or Programs Dealing 
with the Commercialization and Adoption of Science and Technology, une étude 
.préparée pour ISTC, mars 1990. 
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cause d'une carence d'information, les services 
d'enseignement et de formation en gestion sont trop 
souvent axés sur des domaines traditionnels précis de la 
gestion (par exemple, le marketing, les finances, 
l'exportation, la production, la gestion financière, etc.). 
Seul un nombre limité de ces services reconnaissent la 
nécessité de développer les aptitudes innovatrices et 
organisationnelles des gestionnaires et des cadres 
supérieurs, et de lier et d'intégrer les divers domaines du 
défi posé par la gestion dans le but d'en faire une approche 
globale et d'orientation mondiale en matière de gestion 
stratégique. 

• L'industrie doit collaborer plus étroitement avec les 
collèges et les universités afin de les aider à mettre au 
point des programmes de formation en gestion qui seront 
mieux adaptés au nouvel ensemble de compétences dont 
les gestionnaires ont besoin dans un contexte commercial 
mondialisé. 

Mais il y a une autre lacune importante sur le plan de 
l'information qui a trait à l'accès à la recherche de pointe dans le 
domaine des sciences de la gestion dans les universités et (pour 
utiliser une analogie propre aux sciences et à la technologie) au 
transfert de la « technologie de la gestion » vers l'industrie. En 
d'autres termes, tout comme il importe de se tenir au fait des travaux 
de R-D réalisés dans les universités dans les domaines des 
sciences physiques et des technologies de base, il est primordial 
aussi d'avoir accès aux innovations en matière de théorie 
organisationnelle et de conception de la gestion qui s'inscrivent à la 
fine pointe de l'application industrielle. 



5. ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

On peut résumer comme suit les idées maîtresses présentées 
jusqu'ici dans notre document : 

• Il existe des preuves convaincantes à l'effet que, face aux 
défis que soulève l'émergence d'une économie fondée sur 
la connaissance, les compétences des cadres canadiens 
pourraient laisser à désirer. 

• Des indices du côté de la demande sur le marché 
permettent de croire à un engagement moins qu'optimal à 
l'égard du perfectionnement des cadres et, dans certains 
cas, à un constat d'échec en ce qui concerne la 
détermination exacte des besoins en formation. 

• Même si le volume et l'éventail de produits et de services 
disponibles dans le domaine du perfectionnement des 
cadres sont considérables, il existe d'importantes lacunes 
qualitatives sur les plans de leur souplesse, de leur 
pertinence, de leurs coûts et de leur accessibilité. Les 
communications avec les clients, que ce soit pour 
déterminer leurs besoins ou faire la promotion des services 
disponibles, laissent à désirer. 

• La raison principale du manque de concordance est une 
information imparfaite. 

• Notre analyse indique qu'il faut s'attaquer de façon urgente 
à quatre aspects de ce problème d'information : 

- mettre en place un centre de diagnostic facilement 
accessible et à faible coût afin d'aider les entreprises à 
évaluer avec précision leurs besoins de formation et à 
déterminer où et comment elles pourront trouver des 
solutions à leurs problèmes; 

- assurer des moyens d'accès à du personnel spécialisé, 
à des conseils ou à des services d'orientation 
professionnelle afin de combler les besoins déjà définis; 

- assurer l'accès par toute une gamme de moyens à 
l'information nécessaire pour établir des comparaisons 
avec les meilleures pratiques de gestion; et 
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- assurer le maintien de la qualité par le recours à des 
moyens de contrôle, d'évaluation et de vérification. 

À première vue, ces domaines peuvent sembler être des 
cibles logiques pour l'élaboration de politiques publiques, mais il 
peut être utile, avant d'envisager une démarche précise, de rappeler 
très brièvement le bien-fondé d'une intervention de l'État et d'établir 
certains grands principes qui pourraient servir de guide à cette 
intervention. 

Certains principes directeurs de l'intervention de l'État 

Les preuves recueillies jusqu'à ce jour font état d'une 
défaillance du marché qui l'empêche de répondre adéquatement aux 
besoins de l'industrie canadienne en matière de compétences des - 
cadres. La défaillance du marché, découlant des externalités qui 
caractérisent ordinairement l'investissement dans le 
perfectionnement des ressources humaines ou, comme dans le cas 
actuel, d'une information imparfaite, est une situation classique 
justifiant l'intervention de l'État. Dans le cas du perfectionnement 
des ressources humaines, en général, et du perfectionnement des 
cadres, en particulier, on peut aussi avancer l'hypothèse que, dans le 
contexte de l'émergence d'une économie fondée sur la 
connaissance, on peut placer une prime élevée de « bien public » sur 
le maintien d'un ensemble national de compétences de premier 
ordre et propice à la génération d'idées et de capacités 
innovatrices23 . 

Une fois le cas général accepté, le cas plus précis du rôle 
d'Industrie Canada n'est pas difficile à définir. Le Ministère a pour 
objectif ultime de concevoir et d'appliquer un programme micro-
économique visant à promouvoir la productivité, la compétitivité, la 
croissance et l'emploi. À cette fin, l'instrument le plus important est 
la diffusion de la technologie et de l'innovation industrielle sur tous 
les plans. Par ailleurs, ces phénomènes dépendent de façon 
cruciale des niveaux de compétences des travailleurs et des 

23  Pour présenter l'argument sous un autre angle, le coût d'option de l'inaction 
se traduit par une déficience continuelle au sujet d'un aspect crucial de la 
compétitivité et, donc, par des occasions perdues de réaliser des gains de 
productivité, de croissance et d'emploi. 
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l'établissement de budget, de la planification des ressources 
gestionnaires. Lorsque le marché, laissé à lui-même, semble sous-
investir dans de telles compétences, l'intervention de l'État devient 
indiquée. En effet, comme l'a illustré notre description du côté de 
l'offre présentée plus tôt, diverses mesures gouvernementales sont 
déjà en place. Ce qui semble manquer, c'est une stratégie 
concertée et intégrée visant à assurer la concordance entre l'offre et 
la demande — en somme, un rôle d'« encadrement,) ou 
d'« intermédiaire,) qui permettrait d'assurer une cohérence sur le 
marché. 

Dans le cadre de l'exécution de ce rôle, certains principes 
directeurs devraient être respectés. 

• Premièrement, les gouvernements devraient jouer un rôle 
de catalyseurs et de facilitateurs, en laissant la mise en 
oeuvre dans toute la mesure du possible entre les mains du 
secteur privé. 

• Deuxièmement, les mesures gouvernementales devraient, 
autant que possible, s'appuyer sur des ressources et des 
capacités existantes. Les réalités budgétaires sont telles 
que tout nouvel engagement majeur de dépense pourrait se 
révéler irréalisable. 

• Troisièmement, et dans le même ordre d'idée, tous les 
coûts devraient être récupérés ou partagés dans la mesure 
du possible. 

• Quatrièmement, les initiatives devraient être fondées sur 
des partenariats entre des ministères fédéraux, d'autres 
paliers de gouvernement, des clients de l'industrie et divers 
fournisseurs, y compris des représentants du milieu de 
l'enseignement. De telles dispositions institutionnelles 
devraient avoir un accent local et communautaire et 
reposer sur une participation d'intervenants et d'institutions 
au niveau local. 

• Cinquièmement, et peut-être le principe le plus important, 
les besoins des utilisateurs devraient servir de guide aux 
mesures adoptées. Cette proposition peut sembler 
éminemment raisonnable, mais notre analyse indique que 
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cela pourrait soulever un problème. Ce n'est pas une 
mince tâche que d'amener des entreprises, notamment des 
PME, à reconnaître l'importance du perfectionnement des 
compétences des cadres ainsi que leurs lacunes. Donc, 
une composante majeure de toute stratégie doit mettre 
l'accent sur une prise de conscience, une justification et 
des communications adéquates. 

Éléments d'une stratégie 

Une stratégie générique au sujet des problèmes d'information 
mis en relief dans notre document est l'établissement d'un réseau 
d'excellence en matière de gestion24 , lié lui-même à d'autres réseaux 
complémentaires. Un tel réseau serait appelé à remplir trois 
fonctions de base, c'est-à-dire qu'il devrait permettre de franchir les 
trois étapes d'une « fonction de production>) servant à la prestation 
de produits et de services d'information pour les clients (figure 6). 

Cueillette d'information 

Il s'agit de la première étape ou fonction et elle comporte 
l'acquisition et l'intégration systématiques, complètes et 
permanentes de connaissances spécialisées en gestion — données, 
sources de données, conseils, opinions, résultats de recherche, etc. 
— à partir d'un vaste éventail de sources. Parmi celles-ci 
figureraient des écoles de commerce et d'autres établissements 
d'enseignement, des organismes gouvernementaux, des instituts de 
recherche, des instructeurs privés et des consultants, des 
organismes internationaux, les médias et des entreprises 
commerciales et des intermédiaires. Puisqu'une évaluation non 
sélective de toutes les données aurait rapidement pour effet de 
submerger même les systèmes de gestion de l'information les plus 
avancés, une fonction de tamisage, d'évaluation et de sélection 
serait essentielle pour s'assurer que seuls les renseignements les 

24  La terminologie n'a pas d'importance, c'est la fonction qui compte. Pour 
une description plus complète, voir la version préliminaire du document préparé 
par le consultant Fedorovich (1995) pour Industrie Canada. 
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Figure 6 
Un réseau d'excellence en matière de gestion 

plus utiles et les plus dignes de foi sont rendus disponibles. 

Adaptation 

Au cours de cette deuxième étape ou fonction, les 
renseignements de base sont transformés en des produits et 
services adaptés aux besoins des clients. Parmi les procédés de 
cette étape figurent la révision, la synthèse et la traduction qui 
permettent de mettre au point des produits tels qu'une 
documentation d'accompagnement, des instruments de diagnostic, 
des études de cas, la détermination des meilleures pratiques de 
gestion et des modules de cours. Il s'agit d'un processus au cours 
duquel la valeur ajoutée est fonction des compétences des 
rédacteurs et des réviseurs, des chercheurs et des graphistes. 

Prestation de services 

La troisième étape ou fonction consiste à utiliser les moyens 
nécessaires pour placer les produits et services entre les mains (ou 
dans l'esprit) des clients. Pour ce faire, on a recours à des 
éducateurs, des instructeurs, des consultants et d'autres 
intermédiaires, tels que des associations techniques, 
professionnelles ou industrielles. L'aspect des plus important, 
toutefois, c'est que cette étape fait appel à l'utilisation innovatrice 
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des technologies afin de maximiser un accès direct et facile par les 
clients eux-mêmes. On peut utiliser à cette fin diverses 
combinaisons de tableaux d'affichage électronique, de lignes 
d'assistance par télécopieur, de disques, de cassettes et de vidéos. 

Dans ce modèle de réseau générique, le partenariat est 
l'élément crucial. Les intermédiaires jouent un rôle de premier plan 
de concert avec un vaste ensemble de spécialistes et de consultants 
en gestion, de gestionnaires de programmes gouvernementaux et de 
conseillers professionnels, de conseillers.bancaires et d'associations 
techniques, professionnelles et industrielles qui permettent de relier 
clients et fournisseurs. Leur collaboration est primordiale dans le 
cadre de ce modèle. L'intérêt de faire participer de tels 
intermédiaires se rattache à trois éléments principaux. 

• Premièrement, les intermédiaires peuvent ainsi avoir accès 
à un réseau élargi de connaissances spécialisées, de 
conseils et de renseignements stratégiques. 

• Deuxièmement, ils deviennent partie intégrante d'un 
système coordonné qui, entre autres choses, contribue à 
établir leur réputation. 

• Troisièmement, ce système leur permet un accès facile au 
marché cible des clients qui ont besoin de leurs services. 

Certaines initiatives précises 

Une initiative qui se poursuit actuellement à Industrie Canada 
est manifestement conforme aux rôles de catalyseur et 
d'intermédiaire du secteur public et aux principes de formulation de 
politiques décrits ci-dessus. Elle intègre les principales 
caractéristiques culturelles du modèle générique et elle met en 
cause la construction d'une superstructure d'information sous la 
forme précise d'un réseau d'information sur la gestion afin de 
permettre une interaction plus efficiente entre les clients, les 
intermédiaires et les fournisseurs de produits et de services de 
perfectionnement des cadres. 



PME Interface 

Répertoire 

Sources Sujets 	 d'information 

• Marketing 	 • Publications 
• Finances 	 • Spécialistes 
• Technologie 	• Bases de données 
• Qualité 	 • 	Instituts 
• Commerce 	 de recherche 
• Ressources 	 • Produits 

humaines, etc. 	Informatiques 
• Cours et 

séminaires 
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Figure 7 
Répertoire d'information sur la gestion 

Mis sur pied d'abord pour répondre aux besoins des PME, le 
réseau s'appuierait sur les produits et les services offerts par divers 
fournisseurs, y compris des organismes gouvernementaux, des 
universités, des écoles et des collèges publics et privés 
d'enseignement professionnel, des consultants, des réseaux 
existants (Centres de services aux entreprises, Réseau canadien de 
technologie, PARI) et des intermédiaires (associations 
professionnelles et industrielles, banques, Institut national de la 
qualité). Un partenariat global entre des représentants d'Industrie 
Canada, des fournisseurs et des intermédiaires serait responsable 
de la conception, du développement, du marketing, de l'évaluation et 
du maintien d'un répertoire d'information sur la gestion, comme 
l'illustre la figure 7. Les clients, principalement les PME, utiliseraient 
une interface pour choisir des sujets et avoir accès à des sources 
publiques et privées de connaissances spécialisées et d'information 
sur la gestion. 

Compte tenu du fait que nous avons manifestement besoin 
d'un vaste éventail de produits et de services de perfectionnement 
des cadres et qu'il n'y a aucune pénurie de fournisseurs, la stratégie 
fondamentale repose sur la conclusion que, ce qui nous manque, 
c'est une fonction de coordination et d'intermédiation visant à 
intégrer les activités, actuellement dispersées, en un ensemble 
cohérent. Par conséquent, l'information accessible par 
l'intermédiaire du répertoire posséderait toute une gamme de 
dimensions importantes. Le répertoire offrirait des renseignements 
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et des conseils selon le type de produit ou service (tel que des 
séminaires, des cours, des instruments de diagnostic, des 
consultants, des publications, etc.), selon le secteur et l'industrie, 
selon la fonction de gestion (comme la gestion des ressources 
humaines, les finances, l'exportation, la gestion des technologies, 
etc.), selon l'endroit (local, provincial, régional) et selon le 
fournisseur et/ou l'intermédiaire. 

Afin d'assurer une facilité d'utilisation, les clients pourraient 
avoir accès au répertoire directement ou en passant par un 
intermédiaire et on pourrait aussi utiliser une gamme de modes de 
présentation et d'instruments de communications afin de satisfaire 
aux préférences particulières des clients (disquette, CD-ROM, 
télécopieur, copie papier, etc.). L'assurance du contrôle de la qualité 
pour les clients se ferait par une mise à l'essai préalable des 
produits et des services et, subséquemment, par une évaluation 
systématique et régulière. 

Une deuxième initiative d'Industrie Canada, intimement liée à 
la première, a trait à la détermination et à l'évaluation des 
instruments de diagnostic pour les PME. Compte tenu de l'analyse 
et des conclusions précédentes, l'accès à de tels instruments serait 
manifestement l'une des fonctions les plus valables du réseau 
d'Information sur la gestion décrit ci-dessus. Industrie Canada a 
donc participé à l'évaluation de deux de ces instruments de 
diagnostic afin de déterminer leur incidence sur la performance 
économique des entreprises utilisatrices et d'examiner les 
possibilités de les soumettre à d'autres tests, de les perfectionner et 
de les appliquer sur une plus grande échelle au Canada. 

Les instruments de diagnostic en question sont les techniques 
d'évaluation complète et de préparation au changement de 
l'entreprise, mises au point par le Conseil de recherche de la 
Saskatchewan (SRC), et la méthodologie d'évaluation des fabricants 
et les outils de prospection du marché, mis au point par le Conseil 
de recherche de l'Alberta (ARC). Ces deux organismes de 
recherche réputés à l'échelle internationale ont appliqué et évalué 
leurs instruments au Canada et à l'étranger, et ils envisagent 
actuellement la possibilité de conclure des alliances stratégiques 
afin d'intégrer ces outils et de les offrir, sous licence, à des 
consultants dans le domaine des affaires. L'instrument de diagnostic 
proposé comprend six étapes, 
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• La première étape consiste en la préparation d'un rapport 
personnalisé d'analyse comparative « préalable », qui a 
pour objet de déterminer le classement de la PME par 
rapport aux entreprises nord-américaines comparables sur 
les plans de la taille, des produits, de l'industrie, des ventes 
et de l'activité. 

• La deuxième étape permet de déterminer le degré de 
préparation au changement de la PME. 

• La troisième étape comprend une évaluation complète de 
l'entreprise qui a pour but de déterminer de quelle façon la 
PME établit et atteint ses buts et ses objectifs d'entreprise, 
comment elle gère ses ressources humaines et financières, 
ses procédés de fabrication et de mise au point de 
produits, son programme de marketing, ainsi que ses 
réseaux internes et externes. (Si le diagnostic révèle que 
l'entreprise a besoin d'une aide supplémentaire pour 
rationaliser ses activités de fabrication ou considérer les 
occasions d'accès à de nouveaux marchés ou de 
diversification deses produits, la PME peut alors choisir de 
passer à la quatrième ou cinquième étape, ou 
d'entreprendre les deux l'une après l'autre. Sans égard aux 
choix, toutes les entreprises seraient admissibles à 
l'analyse comparative de la sixième étape, deux ans après 
le parachèvement des deuxième et troisième étapes.) 

• La quatrième étape consiste en une évaluation de la 
fabrication visant à examiner les opérations de la PME et à 
déterminer les gains en matière de productivité et de 
fabrication qui permettraient de réduire les coûts, 
d'augmenter la capacité de production et d'améliorer la 
compétitivité de l'entreprise sur les marchés intérieurs et 
internationaux. 

• La cinquième étape comprend une évaluation du potentiel 
et de la croissance du marché qui permet de déterminer de 
nouveaux débouchés pour les lignes de produits existants 
de l'entreprise et de cerner tout changement qui devrait 
être apporté à ses produits et à ses procédés afin de 
pénétrer de nouveaux marchés. 
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• La sixième étape consiste en la préparation d'un rapport 
personnalisé d'évaluation et d'analyse comparative 
« ultérieure ». Cette étape se déroule deux ans après le 
parachèvement de l'évaluation holistique de l'entreprise. 

Les résultats de l'évaluation de ces deux instruments indiquent 
que les entreprises qui les ont utilisés en ont retiré des avantages 
considérables sur le plan de toute une variété de critères de 
rendement, y compris les ventes, la productivité, les coûts, la qualité 
et la rentabilité. Manifestement, ces initiatives sont pleinement 
conformes au modèle du réseau d'information sur la gestion que 
nous avons décrit plus haut. Un instrument de diagnostic efficace 
permet de combler l'une des principales lacunes sur le plan de 
l'information que nous avons isolée dans notre document — 
l'incapacité de trop nombreuses entreprises canadiennes d'évaluer 
avec précision leurs problèmes et leurs besoins sur le plan du 
perfectionnement des cadres. Le processus même de l'identification 
des problèmes mène à des réponses immédiates qui ont des effets 
salutaires. Mais, par surcroît, le diagnostic est la voie d'accès au 
répertoire — le moyen d'utiliser et d'exploiter le riche répertoire 
d'information stratégique auquel l'infrastructure du réseau donne 
accès. 



CONCLUSIONS 

La principale conclusion à tirer de l'analyse précédente peut 
se résumer en un mot : non-concordance. On ne peut pas dire qu'il 
n'y a pas une demande de compétences en gestion. Et on ne peut 
pas dire qu'il existe une sérieuse pénurie du côté de l'offre — en 
effet, on trouve des fournisseurs, des intermédiaires, des réseaux et 
des sources d'information. Ce qui manque, c'est une fonction de 
concordance ou d'« intermédiation » qui permettrait de rapprocher les 
deux côtés du marché de façon efficiente. Voilà où se situe le rôle 
du gouvernement, en général, et celui du ministère de l'Industrie, en 
particulier. 

On devrait s'attaquer de trois façons complémentaires au 
problème de l'information imparfaite qui caractérise le marché 
canadien du perfectionnement des compétences des cadres : 

• Premièrement, il existe un besoin urgent de disposer 
d'instruments de diagnostic efficaces, accessibles et peu 
dispendieux, de sorte qu'on pourra déterminer avec 
précision et différencier clairement les besoins. 

• Deuxièmement, il nous faut une infrastructure complète qui 
permettra d'établir une concordance entre, d'une part, les 
besoins et, d'autre part, les intermédiaires, les fournisseurs 
et les sources d'information appropriés. 

• Troisièmement, le grand nombre d'intervenants du côté de 
l'offre rend nécessaire l'établissement entre tous ces 
joueurs d'une meilleure coordination, d'une démarche 
mieux intégrée et de communications plus efficaces de 
leurs habiletés. 

Les initiatives décrites plus haut semblent être une démarche 
fort prometteuse pour répondre aux deux premiers besoins. Et 
l'exercice du cadre de compétitivité sectorielle donne l'occasion 
d'apporter une meilleure cohésion et une plus grande cohérence — 
une « identité industrielle » — au secteur de l'enseignement et de la 
formation en commerce. 

Au moment de l'adoption de ces initiatives, il y aurait lieu de 
se remémorer certaines observations. La première est le rôle crucial 
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des partenariats. De telles dispositions constituent la stratégie 
optimale en matière de conception, de mise en oeuvre et de 
maintien du type d'infrastructure d'information que comporte le 
réseau d'information sur la gestion proposé. De plus, le nombre 
croissant de partenariats entre des entreprises et des établissement 
d'enseignement, encouragés, entre autres, par la Chambre de 
commerce du Canada et le Conference Board du Canada, sont en 
soi de riches sources d'information et de connaissances 
spécialisées. Les arrangements institutionnels et le modus operandi 
de divers types de partenariats peuvent être des modèles 
d'apprentissage valables. Un inventaire des partenariats serait donc 
une composante utile d'un réseau d'information sur la gestion. 

Le deuxième aspect, connexe au premier, est la nécessité 
pour/es  entreprises canadiennes d'avoir un accès plus facile et plus 
vaste aux recherches entreprises dans le domaine des sciences de 
la gestion — de façon à ce qu'elles soient informées, comprennent et 
appliquent les techniques et les stratégies de pointe en matière de 
gestion. Ce n'est que récemment que le programme du Réseau des 
centres d'excellence a été élargi afin d'inclure la recherche appliquée 
dans les domaines de la gestion. Il faut envisager d'autres 
dispositions. Dans ce contexte, il y aurait lieu d'évaluer l'expérience 
du programme d'enseignement dans les entreprises au Royaume-
Uni. Établi en 1975, ce programme permet de conclure des ententes 
entre des établissements universitaires et des entreprises qui ont 
pour objet de bénéficier à l'industrie et aux établissements 
universitaires et de former un groupe de jeunes gestionnaires 
techniques hautement qualifiés. Le programme a pour objectifs 
principaux de : 

• faciliter le transfert de technologie et la diffusion de 
compétences techniques et administratives et encourager 
les investissements industriels dans la formation, la 
recherche et le développement; 

• offrir une formation en industrie, sous la direction d'un 
personnel composé d'universitaires et de personnes 
provenant du milieu industriel, à l'intention de jeunes 
diplômés qui se destinent à une carrière dans l'industrie; et 

• rehausser les niveaux de recherche et de formation 
universitaires pour répondre de façon pertinente aux 
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besoins de l'industrie en suscitant une collaboration en vue 
de réaliser des projets de R-D et en établissant des 
partenariats durables entre le monde des affaires et les 
milieux universitaires. 

Le programme existe maintenant depuis une période de temps 
suffisamment longue pour que l'on puisse tirer des leçons utiles de 
son application25 . 

Enfin, il importe de stimuler, par l'intermédiaire d'un 
programme concerté de recherche comprenant plusieurs éléments, 
l'établissement du « réseau » des réseaux qui marquerait 
l'aboutissement d'une étape de maturité sur le plan de l'évaluation du 
réseau d'information sur la gestion, ou certaines variantes de celui-
ci. Du côté de la demande, par exemple, il faut entreprendre des 
travaux supplémentaires afin de déterminer et d'analyser les besoins 
en perfectionnement des cadres. À cet égard, il est utile de 
mentionner la recommandation récente présentée par la Chambre 
de commerce de la Colombie-Britannique 26  au sujet de la formation 
d'un institut des affaires en Colombie-Britannique qui aurait pour 
mandat de stimuler l'esprit d'entreprise et les compétences des 
cadres. Entre autres choses, l'institut serait chargé d'entreprendre 
une analyse en profondeur de l'intensité comparative des besoins en 
compétences, de déterminer les pénuries actuelles et futures de 
compétences et, ce qui importe au plus haut point, de communiquer 
ces résultats aux intervenants dans le système d'enseignement. 

Puis, il faut entreprendre des recherches afin d'alimenter et 
d'enrichir le segment du réseau d'information sur la gestion qui est 
axé sur l'analyse comparative et les meilleures pratiques de gestion. 
Dans quelle mesure les divers types de politiques, de programmes 
et de pratiques27  ont-ils été adoptés au Canada et à l'étranger ? De 
quelle façon des entreprises de tailles différentes, dans des 
industries et des endroits différents (au Canada et à l'étranger) ont-
elles relevé le défi de mettre sur pied des organisations innovatrices 

• Voir, par exemple, Senker et Senker (1994). 

• Chambre de commerce de la Colombie-Britannique (1994), Moving 
Forwerd: The Vision of B.C. Business. 

• Dans ce contexte, l'examen récent par Vickery et Blair (1995) des services 
de consultation et d'extension industrielle dans 13 pays est très utile. 
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vouées à l'apprentissage et au perfectionnement des compétences 
des cadres ? Quelles leçons — ce qu'il faut faire et ne pas faire — 
peut-on tirer de cette expérience ? 

Dans ce contexte, deux domaines de recherche, à caractère 
estimatif dans les deux cas, semblent mériter une attention 
prioritaire. L'un de ceux-ci a trait aux résultats observés sur le plan 
du rendement : les avantages et les coûts des programmes de 
perfectionnement des compétences des cadres et la mesure dans 
laquelle ils influent sur la rentabilité de l'entreprise. Une telle 
analyse est immensément complexe à cause des problèmes relatifs 
à la nécessité de départager l'influence d'un grand nombre de 
facteurs et leurs interactions. Mais il est nécessaire d'entreprendre 
d'autres travaux empiriques. Au premier abord, il semble 
intuitivement évident que le perfectionnement des compétences des 
cadres génère des effets avantageux. Toutefois, il est coûteux en 
temps et en argent et il est extrêmement difficile de rassembler les 
données empiriques de base qui relient le perfectionnement des 
cadres à des critères tels que les ventes, la productivité, les coûts, la 
qualité, les bénéfices, etc. Une telle analyse dépasse peut-être les 
limites de nos capacités méthodologiques actuelles, mais il importe, 
notamment par le biais d'études de cas, de continuer à rassembler 
des indices empiriques qui contribuent à renforcer le bien-fondé 
intuitif de ces initiatives. 

Un dernier élément de la mosaïque concernant ce qui 
fonctionne, ce qui ne fonctionne pas et pour quelle raison, a trait aux 
arrangements institutionnels — les partenariats. Une analyse 
complète des diverses formes de partenariat dans toute une gamme 
de contextes, du bilan qu'on peut en faire et de leur efficacité pourrait 
constituer un élément utile pour l'élaboration d'une politique 
industrielle, en général, et d'une politique de perfectionnement des 
ressources humaines, en particulier, tout spécialement si l'on met 
l'accent sur le rôle approprié de l'État en matière de partenariat. Au 
terme de la « nouvelle politique industrielle » en vertu de laquelle le 
gouvernement est appelé à remplir un rôle de catalyseur, 
d'intermédiaire et de facilitateur en matière de création de la 
connaissance et de diffusion d'information stratégique, les 
partenariats efficaces sont l'élément déterminant du succès. 
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